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Au Château Saint Louis, dans la Ville de Quebeç.

PRESEN T,
SON EXCELLENCE LE TRE'S HONORABLE

GUYL DLQ CUESTR
E N C O N S E I L Février, 1790.,

%41 ON EXC ELLENCE ayant conmuniqué fon opiniot
fur l'utilité de mettre dans la Charnbre du Confeif uné

s ~ Carte Générale de la Province, et desCarteseparées,
fur une plus grande échelle desdfférens Diffriasqui

.F: la divifent, fur lesquelles on établira les paroiffes, les
feigneuries, et leurs concesfions, dans les diflrias de

Québec et de Montréal, et les feigneuries (ou Townfhip3,) concestions et
parties de terrain tenué2s fous certifcats de poffesfion, dans toute laprovince ;
Il ef en conféquence ORDONNE' par fon Excellence, de l'avis du Confeil,
Que le Département de l'Arpenteur-général procédera a faire cet ouvrage
fans délai, et qu'un exemplaire de la Carte Générale foit ausfi préparé
pour être transmis au Bureau du Sécrét aire d'Etat de fa Majeffé. La def.
tination de chaque carte y fera inferite, ainfi que les noms de ceux par qui
les arpentages originaux ont été faits, en diffinguant les parties faites, par
chacun, et dans quel tems.

L'Echelle de la Carte Générale fera de fix milles au pouce, et l'échelle
des cartes des différens diítrias de deux milles par pouce.



'Et afin de faciliter le projet avec plus d'exactitude et promptitutde, il eft
ordonné, que Mrs. Finlay, Harrifon, Delery, Grant et Baby formeront un
Comité, et rapporteront à fon Excelletice ausfitot que posfible, une life
des paroiffes, et de toutes les feigneuriç, et concesf1bns qu'elles contiennent
refpeâivement, en fpécifiant les dates de la création des paroiffes, ain" que
les dates des brevets des.fei #t autres concetfions rélevant de fa Ma-
jefté. Q' cet effet, ils fa ir ,telles perfonnes et demandenit tels
papiers et archives, et pig s et moyens niéceffaires pour ob-
tenirl'afsiffaice des Seia g t des Officiers de Milice,Ëou(
parvenir à telles inform»a4i mirra exiger, ainfi que pa al#
tenir des rôles, ou liftesj l de tous mMles réfiden* en daque
paroiffe agés de feize ans «, ts, diffinguant ceux depuis fei'e à dix-
neuf, de ceux au-deffus de dix-neuf gns. Èt en faifant ausfi la dialnaion
des Seigneuries, Fiefs, ou autres Concesfions Royales oui ils font cenfés
habitans réfidens, (Signé) J. W 1 L L ' A M S.
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